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NOTE DU PlWZ&NT DU CONSEIL DE SECURIT!E DATEE DU 10 FEVRI&R 1969 

Le CJouvernement israélien ayant décid& de différer jusqu'au 29 mai 1969 l'entrée 
en vigueur des dispositions législatives qui onk fait l'objet de la plainte de la 

Jrordanie No S/8998 datée' du 8 février 1969, la réunion du Conseil de sécurité, fixée 
dturgence au mardi 11 fhrier, a été ajournée, 
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